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Bonjour je m’appelle René Cyr. Le présent mémoire a pour but de vous faire part de mes 
inquiétudes et préoccupations face au projet d’agrandissement du site d’enfouissement des 
déchets de B.F.I. à Lachenaie. 

Depuis quelques années, odeurs, bruits la nuit, goélands, problèmes respiratoires, et 
picotements des yeux font partis de notre quotidien. J’ai quitté le quartier St-Michel à 
Montréal à cause de la poussière, du bruit et des odeurs provenant du site d’enfouissement 
de la carrière Miron. Comprenez que de se retrouver dans le même genre d’environnement 
n’est point intéressant. Ii y a queiques années un de mes enfants est décédé suite à de grave 
problèmes de santés. La raison de ses problèmes : Mutation Génétique. Maintes et maintes 
questions ont été posées aux médecins pour savoir la cause de cette mutation. Plusieurs 
facteurs peuvent en être la cause. L’exposition de la mère, durant la grossesse, a des 
matières dangereuses peut être une des causes. Nous savons que B.F.I. dispose sur son site 
de toutes sortes de déchets dangereux. Si des odeurs nous parviennent, est-ce que d’autres 
“choses” peuvent nous atteindre ? Nous poUvU,, 11 -3 toujours poser !a qluestion, mais nous 
savons qu’aucune compagnie ne va se pavoiser si une erreur se produit. A plusieurs 
reprises, des boues fécales sans aucun traitement ont été envoyées au site de Lachenaie par 
la station d’épuration des eaux usées de la Ville de Montréal Ces boues sont un concentré 
de multitude de bactéries et de microbes qui sont transportés par les vents. Imaginez la 
dispersion sur la population lorsque le “tas” aura 55 mètres de hauteur ! 

Le projet d’agrandissement du site d’enfouissement de Lachenaie est justifiable seulement 
pour B.F.I.. Je ne crois pas que se soit dans leurs intentions de trier et de recycler les 
déchets qui produisent des biogas. Nous savons que B.F.I., par l’entremise de Gas 
Métropolitain, a approché différentes entreprises pour leur vendre leur biogas. Donc il faut 
de la matière décomposable pour en produire. De plus, avec le protocole de Kyoto, 
certaines compagnies obtiendront des “crédits CO2”. Ces crédits peuvent être vendus à 
d’autres compagnies qui ne veulent pas ou qui ne peuvent réduire leurs rejets à 
l’atmosphère. Nous voyons bien que tri et récupération vont à l’encontre de leur approche 
commerciale. 

Le projet d’agrandissement de B.F.I.de Lachaenaie n’apporte aucun plus à la population 
environnante. Au contraire, les odeurs qui nous empêchent de profiter de notre été, les 
bruits la nuit qui nous empêche de dormir, la vermine, quelle quel soit dans les airs et sur la 
terre, dégrade notre milieu de vie. 

Projet comme celui de B.F.1 hypothèque notre avenir pour au moins les 50 prochaines 
années. La valeur de nos maisons mais surtout notre qualité de vie, notre santé et l’avenir de 
nos enfants seront très affectés et ce à différents niveaux.. J’aimerais $a voir la réaction de 
certaines personnes lorsque par une belle journée chaude et ensoleillée de notre court été, 
alors que tu te prépares à un beau et bon souper à l’extérieur dans ta cour sur ta terrasse et 
que Hop! L’odeur de pourriture dégagée par le dépotoir de B.F.I. t’attaque et t’agresse. Ça te 



coupe l’appétit et tu finis par retourner à l’intérieur mais gare à toi si tes fenêtres sont 
ouvertes, tu ne t’en sortiras pas et tu respireras quand même l’odeur et quoi d’autre ? 
Aucun projet d’agrandissement n’est acceptable. Agrandir le site c’est aller vers la facilité. Il 
faut sensibiliser les industries, la population et les autorités aux problèmes causés par les 
déchets et favoriser le tri et le recyclage. Ces sites d’enfouissement ne devraient pas se 
trouver près des zones résidentielles (encore moins près d’un hôpital). Aucune étude ne peu 
prouver que vivre 50 ans près d’un site contaminé ne cause aucun problème pour la santé, 
tant physique que psychologique, et ne peut non plus prouver qu’il n’y a aucun 
inconvénients. Du côté de B.F.I. on croit qu parce qu’il n’y a pas d’études qui ont été 
réalisées à cet effet cela veut dire qu’il n’y a rien à craindre. Désolé, mais en tant que 
personnes des pius affectées par ies opérations de B.F.i.j’ai peur des conséquences. 
Comment se fier à une compagnie qui nous affirme ne pas pouvoir mesure le H2S sauf en 
utilisant des chromatographes, alors que des instruments de mesure en PPB existe et sont 
accessibles. On nous cache des choses. Pour toutes ces raisons, Madame la Présidente, nous 
nous opposons fortement à l’agrandissement du site de Lachenaie. 

Meïci, 

René Cyr 
Chantal Dignard 
Mylène Cyr 
Jean-Sébastien Cyr 

N .B. : Il serait intéressant d’aller voir ce qui est proposé pour les nez électroniques à la 
station d’épuration des eaux usées de la ville de Montréal et aussi de s’informer de 
l’utilisation de bio-filtre pour éliminer les odeurs. 


